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Le patrimoine routier existant
4155 km de routes

1398  ponts 7 tunnels et 1084 murs de soutènement

4465 ouvrages hydrauliques recensés et 4700 km 
de fossés

47000 arbres d’alignement et 2600 km 
de talus forestier

12,5% en agglo et 87,5% en rase campagne

541 km en catégorie 1 (13% du réseau) : 
depuis 10 ans  : 10% d’augmentation du trafic TV et
maintien du trafic PL (en moyenne 350 PL/jour)

1000 km en catégorie 2 (24% du réseau)
1,4% d’augmentation du trafic TV et baisse de 20% 
du trafic PL depuis 10 ans (113 PL/jour)

2617 km en catégorie 3 (63% du réseau) 
Pas d’indicateurs d’évolution de trafic



La signalisation directionnelle

4155 km de routes
Patrimoine carrefours RDXRD : Nombre total = 1045
541 km en catégorie 1 (13% du réseau) : 176 carrefours (1/3km)
1000 km en catégorie 2 (24% du réseau) : 333 carrefours (1/3km)
2617 km en catégorie 3 (63% du réseau) : 536 carrefours (1/5km)



1. Rappel des doctrines existantes 

a. des principes de conception d’un schéma directeur 

b. des règles d’implantation de panneaux directionnels

La signalisation directionnelle



– La Signalisation Directionnelle

 Que dit L’Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière ?

(Harmonisation des mesures prises par la convention de Vienne (1968) et accords européens de Genêve de 1971).

 IISR – 5ème partie – Art  80. 
Généralités : 
L'objet de la signalisation de direction est de permettre aux usagers de la route de suivre, de jour comme de nuit, l'itinéraire 
qu'ils se sont fixés. (Signalisation de repérage)
Cette signalisation est réalisée à l’aide de panneaux de type D. 
Elle peut être complétée par des panneaux de type CE (panneaux de services) et de type E40 (cartouches). 

 Trois règles fondamentales se rapportant aux indications président à la réalisation de la signalisation de direction : 
 la continuité, qui garantit à l'usager que l'information qui lui a été donnée une fois, lui sera fournie tout le long de son itinéraire 
jusqu'à son point de destination ;
 la lisibilité, qui conduit notamment à sélectionner un nombre limité de mentions compatibles avec les possibilités de lecture 
dynamique de l'usager ; 
 l'homogénéité, qui assure à l'usager un aspect identique de la signalisation pour des configurations géométriques identiques et 
ce, quelle que soit la région traversée. 

a. des principes de conception d’un schéma directeur 



– La Signalisation Directionnelle

 IISR – 5ème partie – Art.80 
 Elle est établie conformément à un schéma directeur de signalisation de direction. 

L’ensemble du schéma directeur national de signalisation de direction pour les grandes liaisons dites « liaisons vertes » (liaisons 
entre agglomérations importantes, appelées « pôles ») du territoire national est approuvé par arrêté. 
Ce schéma directeur sert de référence pour l’élaboration des autres schémas directeurs qui doivent reprendre ces grandes 
liaisons en les complétant par des liaisons locales dites « liaisons blanches ». 
Il s’agit des schémas directeurs : 
− de signalisation de direction d’itinéraire du réseau routier national ; 
− départementaux de signalisation de direction ; 
− de signalisation de direction des agglomérations ou structures agglomérées. 

 Pour satisfaire à l’impératif de LISIBILITE de l’information, la réglementation prévoit une différenciation du message par la 
couleur:

 Panneaux à fonds blancs = Informations locales
 Panneaux à fonds verts = Villes importantes
 Panneaux à fonds bleus = Autoroutes
 Panneaux à fonds jaunes = Itinéraires Bis et de substitution



– La Signalisation Directionnelle



– La Signalisation Directionnelle

 Un ensemble (directionnel) de signalisation peut comporter 6 mentions maximum par direction dont 4 de la même couleur et 
à 9 maximum sur panneau D42 (diagrammatique)

 Le Schéma départemental permet de compléter le schéma national avec les liaisons locales dites « liaisons blanches » en tenant 
compte des schémas directeurs existants des départements limitrophes.



– La Signalisation Directionnelle

 IISR – 5ème partie – Art.81 

Schéma directeur de signalisation de direction 

 Un schéma directeur consiste à fixer, à partir de la hiérarchisation des pôles (classes) et de la description des itinéraires suivis pour chaque mention 
(liaisons), les mentions à signaler sur un réseau donné, dans une zone homogène et pour un horizon fixé. 

La mention est l’appellation d’un pôle. Il peut 

s’agir d’un nom d’agglomération, de quartier, 

d’activité touristique, de lieu-dit, de service, de 

zone d’activité, etc. Elle doit être lisible par 

l’usager en déplacement

La notion de classe d'un pôle est liée à 

l’attractivité de ce pôle, représentée à l'aide 

d'indicateurs adaptés. Pour les 

agglomérations, le critère de classement est 

la population. Les seuils sont découpés en 

classe et chaque classe en niveau. 



– La Signalisation Directionnelle

 IISR – 5ème partie – Art.81 



– La Signalisation Directionnelle

 IISR – 5ème partie – Art.81 

Schéma directeur de signalisation de direction 

 Il se traduit par des « fiches carrefours » (tableau à double entrée)  ou des « fiches itinéraires » où ces mentions sont indiquées pour chaque 
direction, mais aussi par des documents cartographiques de localisation

L1

L2

L3



Les règle d’implantation de panneaux directionnels

IISR -1ère partie – Art. 9. 
Hauteur des panneaux au-dessus du sol. Modifié par l’arrêté du 6 décembre 2011 

– annexe 4 et par l’arrêté du 14 avril 2015 – article 2 

La hauteur des panneaux au-dessus du sol s'entend toujours sauf 
indication contraire, de la hauteur du bord inférieur du panneau par 
rapport au niveau de l'accotement (ou du trottoir).
a) En rase campagne 

La hauteur réglementaire est fixée en principe à 1 m (si plusieurs 
panneaux sont placés sur le même support, cette hauteur est celle du 
panneau inférieur), hauteur assurant généralement la meilleure 
visibilité des panneaux frappés par les feux des véhicules. 
Elle peut être modifiée compte tenu des circonstances locales : 
− soit pour assurer une meilleure visibilité des panneaux, 
− soit pour éviter qu'ils masquent la circulation. 
C'est ainsi que, sur les îlots directionnels, ils peuvent être placés à une 
hauteur inférieure à 1 m, − soit, dans le cas des supports à sécurité 
passive, pour éviter un choc dans le pare-brise d’un véhicule léger en 
cas d’accident, ils peuvent être placés à une hauteur supérieure à 1 
mètre. 
b) En agglomération 
Dans les agglomérations bénéficiant d'un éclairage public, les 
panneaux peuvent être placés à une hauteur allant jusqu'à 2,30 m 
pour tenir compte notamment des véhicules qui peuvent les masquer, 
ainsi que de la nécessité de ne gêner qu'au minimum la circulation des 
piétons.

b. des règles d’implantation de panneaux directionnels



– La Signalisation Directionnelle

Les règle d’implantation de panneaux directionnels



a. Impliquer l’ensemble des acteurs par une note de cadrage
b. Définir le patrimoine de panneaux à relever
c. Parcourir le réseau et procéder au recueil de la donnée (diagnostic)
d. En faire la synthèse dans une base de données (BDSD)

La signalisation directionnelle

2. Les 4 étapes nécessaires à la conception d’une 
Base de Données de Signalisation Directionnelle



a. Impliquer l’ensemble des acteurs par une note de cadrage



Carte des pôles et 
des secteurs routiers

(CD81)



– La Signalisation Directionnelle

 Que dit le livret d’entretien ?

Principes généraux :
 Il s’agit de conserver les niveaux de performance de lisibilité, de 

perception et d’aspect général de la signalisation verticale.
 Les tâches à réaliser sont :
- Remplacer les panneaux en mauvais état ou détériorés 

(vandalisme, accidents, intempéries..)
- Dégager les abords et veiller à des dispositifs anti-végétation
- Vérifier visseries et calages des supports
- Remettre à niveau la signalisation verticale sur les sections du 

programme revêtement

 Panneaux directionnels : Sous le panneau le + bas de l’ensemble, 
la hauteur devra être > ou = à 1,20 m.

 L’utilisation du film de cl 2 haute performance est à retenir pour 
la signalisation directionnelle de l’ensemble du réseau et …  de 
façon homogène sur un itinéraire, sur chaque branche d’un 
carrefour et sur un ensemble de panneaux utilisant le même 
support.

 Périodicité de remplacement des panneaux : 

La périodicité maximum estimée et à retenir à ce jour pour le remplacement des panneaux correspond à 

la durée de service inscrite dans le tableau ci-dessous : 

 

Classe du film 
rétroréfléchissant 

Durée d’homologation Durée du service 
Observations techniques 

(données fabricant) 

 
Classe 1 

 
7 ans 

 
8 ans 

 
La rétroréflexion n’est plus 
acceptable au -delà de 8 ans 
 

 
Classe 2 normale 

 
10 ans 

 
20 ans 

 
La rétroréflexion à 10 ans est 2 
fois supérieure à celle d’un film de 
classe 1 neuf 
 

 
Classe 2 haute 
performance 

 
10 à 12 ans 

 
30 ans 

 
La rétroréflexion à 10 ans est 
égale à celle d’un film de classe 2 
(microbille) neuf. 
 

Il convient d’effectuer régulièrement des mesures de rétroréflexion sur des sites choisis comme témoin, 

pour ajustement des durées indiquées ci-dessus (prévues par le fabricant du film). Ces mesures peuvent 

amener à allonger encore la durée de service. 

Faire évoluer les pratiques en matière de 
renouvellement de la SD



b. Définir le patrimoine des panneaux à relever
Quels types de panneaux sont concernés ?

Des ensembles de Pré-Signalisation…

… Ou des diagrammatiques de Pré-signalisation

Exemples : RD903
Ensembles 1139-1 et 177-1 

Exemples : RD83
Ensembles 2245-5 et 2246-1 



Les relevés de Signalisation Directionnelle sur le terrain 
Quels types de panneaux ?

Des ensembles placés en Position au niveau des intersections

Exemples : Intersection RD964/RD26

Ens.  634-1 

Ens.  634-2 Ens.  634-3

Ens.  634-4

Ens.  634-5 



Les relevés de Signalisation Directionnelle sur le terrain 
Quels types de panneaux ?

Des panneaux touristiques - CDT (de couleur marron) 

1. des panneaux de circuits touristiques (de taille largeur 1900) et de sites touristiques

2. des panneaux RAPPEL de circuits touristiques (taille réduite , largeur 800 )

3. des panneaux  IMAGES (grande taille, 3000 en paysage ou 2100 en portrait) 

Exemple : Circuit de la Montagne Noire – D118 Ensembles 2229-1 et 2229-2

Exemple : Circuit de la Montagne Noire – D85 Ensembles 2306-1 et 2306-2

Exemple : Panneaux Images 
D999 - Ensembles 210 et 211

« Ambialet »

D999 – Ensembles 2008-2
« Cordes sur Ciel »

Exemple : 
Château 
musée 

du Cayla -
D922  

Ens. 3014-1
Exemple : Rocher 

tremblant 
des sept faux 

D622  Ens. 2152-2



Les relevés de Signalisation Directionnelle sur le terrain 
Quels types de panneaux ?

Des panneaux d’indication de Voies Vertes
1. des panneaux d’indication de Traversées

Exemple : Chemin des Droits de l’Homme – D612 Ensemble 2103-3

2. des panneaux d’indication de  Parking de Voies Vertes

Exemple : Chemin des Droits de l’Homme – D612 Ensemble 2103-1 et 2103-2

Des panneaux sur les Parcs Naturels Régionaux

Exemple : PNR du Haut Languedoc 
D622  Ensemble 2150-1

Exemple : PNR du Haut Languedoc 
D622  Ensemble 2150-1

Des panneaux de Communes 
intégrant le Parc Naturel Régional

Exemple : D612 – Ensembles  2332-1 et 2332-2



Les relevés de Signalisation Directionnelle sur le terrain 
Quels types de panneaux ?

Des panneaux des itinéraires BIS

Exemple : D83 – Ensemble 2247-1

Exemple : Chemin des Droits de l’Homme – D612 Ensemble 2076-1, 2331-1 et 2331-2

Des panneaux de déviation (Signalisation temporaire)



Les relevés de Signalisation Directionnelle sur le terrain 
Quels types de panneaux ?

Des panneaux d’entrée de Département (taille largeur 2200)

Exemple : D89 - Ensembles 3206-1 et 3206-2 

Exemple : Entrée Département D612

Des panneaux de Centres d’exploitation routière 
ou de maisons du département

Exemple : Entrée Département D905

Des panneaux TARN CŒUR D’OCCITANIE 
(taille largeur 1300)



c. Parcourir le réseau et procéder au recueil de la donnée (diagnostic)

Une méthode de relevé 
(le carrefour giratoire) 

dans le sens des PR CROISSANTS

Les relevés de SIGNALISATION sur le 
terrain : Les outils 



Une méthode de relevé 
(le carrefour en croix) 
dans le sens des PR CROISSANTS 
(*avec antécédant CID)

Les relevés de 
SIGNALISATION sur le 

terrain : Les outils 



Une méthode de relevé 
(le carrefour en T) dans le 
sens des PR CROISSANTS  

Les relevés de 
SIGNALISATION sur le 

terrain : Les outils 



 Avant 2016 – Méthode CID
Ou se situe le carrefour n°42 ? 

 CID = BE pris en 2006 (CDEST)  pour réactualisation du Schéma départemental de Signalisation directionnelle datant de 1996  -
et nécessitant des mises à jours des itinéraires de liaisons vertes et blanches, des pôles d’agglomération et des rectifications
de jalonnements suite à des grands travaux.

 Point de départ : Informations relevées au cours des années 1996 -2000 pour le compte de la CDEST – Services Etat (DDE)   Schéma directeur national 

 Ces données sont inexploitables car :
- pas de N° de route
- Pas de données de PR et d’abscisses
- 32 colonnes d’informations !.. peu ou mal renseignées et impossibles à trier, filtrer ou mettre à jour…

d. Etablir une base de données



- La Signalisation Directionnelle

En 2016, le Département opte pour la création d’une nouvelle base de données en procédant au relevé de la Signalisation directionnelle sur le réseau 
de 1 ère catégorie.
Il s’agit de relever les n° de routes, leurs PR,  les années et tailles des panneaux et de prendre une photo de chacun de ces ensembles.

Au final, ce sont 1858 ensembles qui ont été relevés sur le  réseau de 1ère Catégorie.

En 2018, le Département poursuit les relevés  de la Signalisation directionnelle sur le réseau de 2ème catégorie.
Au final, ce sont 1558 ensembles qui ont été relevés sur le réseau de 2ème Catégorie.

Les 2 outils de relevé de terrain :
- une carte
- un modèle de tableau

Ils permettent de créer une base de données complète sur le 
patrimoine de Signalisation Directionnelle (initié par le CD81) :
- En 2016 sur l’ensemble du réseau RD de 1ère Catégorie (541 km)
- En 2018 sur l’ensemble du réseau RD de 2ème Catégorie (1000 km).

ROUTE PR ABS CID CD 81 CREATION N° BRANCHE N° ENSEMBLE
AUTRE AXE 

CONCERNE 
LOCALISANT

ANNEE 

DU 

PANNEAU

TAILLE 

MAXIMUM

DU 

PANNEAU

MENTION N°1

(DU HAUT)
SECTEUR OBSERVATIONS PHOTOS



 2016 – Méthode BDSD du département
 Le carrefour n°42 se situe sur la RD600, PR : 11+405, sur le secteur de Cordes , à l’intersection avec le RD91.

* CID = BE pris en 2006 pour réactualisation du Schéma départemental de Signalisation directionnelle datant de 1996  - et nécessitant des mises à jours des itinéraires de liaisons vertes et 

blanches, des pôles d’agglomération et des rectifications de jalonnements suite à des grands travaux.

ROUTE PR ABS CID CD 81 CREATION N° BRANCHE N° ENSEMBLE AUTRE AXE CONCERNE LOCALISANT
ANNEE 

DU PANNEAU

TAILLE 

MAXIMUM

DU PANNEAU

MENTION N°1

(DU HAUT)
SECTEUR Observations PHOTOS

D600 11 220 42 114 PR 117 la guitane 2001 1900 CIRCUIT DES BASTIDES ALBIGEOISES CORDES D600_0a39_lexos_albi\Photos_D600_0a39\117.jpg

D600 11 320 2187 I 2187-1 2012 700 PONT BASCULE 50T CORDES D600_0a39_lexos_albi\Photos_D600_0a39\2187-1.jpg

D600 11 405 42 114 B 112 D91 2013 1800 TONNAC 4 CORDES D600_0a39_lexos_albi\Photos_D600_0a39\112.jpg

D600 11 405 42 114 A 113 2013 1500 MARNAVES 4 CORDES D600_0a39_lexos_albi\Photos_D600_0a39\113.jpg

D600 11 405 42 114 C 114 2020 1600 MILHARS 10 CORDES D600_0a39_lexos_albi\Photos_D600_0a39\114.jpg

D600 11 405 42 114 D 115 2020 1600 VINDRAC 1 CORDES D600_0a39_lexos_albi\Photos_D600_0a39\115.jpg

D600 11 405 42 114 A 114-1 D91 2012 1300 TONNAC 4 CORDES D600_0a39_lexos_albi\Photos_D600_0a39\114-1.jpg

D600 11 530 42 114 PR 116 Vindrac 2019 1500 CHÂTEAU MUSEE DU CAYLA CORDES D600_0a39_lexos_albi\Photos_D600_0a39\116.jpg

D600 11 550 42 114 PR 118 Vindrac 2019 1500 MARNAVES - LEXOS CORDES D600_0a39_lexos_albi\Photos_D600_0a39\118.jpg

D600 11 580 42 114 PR 114-2 Vindrac 2010 1300 ROUSSAYROLLES SUIVRE VAOUR CORDES D600_0a39_lexos_albi\Photos_D600_0a39\114-2.jpg

D600 11 605 116 A 116-1 D25 Vindrac 2019 1300 SOUEL 6 CORDES D600_0a39_lexos_albi\Photos_D600_0a39\116-1.jpg

D600 11 605 116 B 116-2 Vindrac 2020 1600 ALBI 25 CORDES D600_0a39_lexos_albi\Photos_D600_0a39\116-2.jpg

D600 33 500 2192 IM 2192-1 3100 ALBI CITE EPISCOPALE CORDES D600_0a39_lexos_albi\Photos_D600_0a39\2192-1.jpg

D600 33 700 2186 I 2186-4 2002 800 CIRCUIT DES BASTIDES ALBIGEOISES CORDES D600_0a39_lexos_albi\Photos_D600_0a39\2186-4.jpg

D600 34 390 2193 A 2193-1 VC7 2005 1600 CASTELNAU DE LEVIS CORDES D600_0a39_lexos_albi\Photos_D600_0a39\2193-1.jpg

D600 34 390 2193 B 2193-2 2019 1600 CORDES 19 CORDES D600_0a39_lexos_albi\Photos_D600_0a39\2193-2.jpg

- La Signalisation Directionnelle



 Son arborescence

– La Signalisation Directionnelle (organisation de la BDSD)



 Ses 2 fichiers : 
 1 table de relevés (alphanumérique)
 1 bibliothèque de photos associées

– La Signalisation Directionnelle (organisation de la BDSD)



– La Signalisation Directionnelle (organisation de la BDSD)



 Exemple d’un carrefour… n°634 – RD964 – PR: 41+615
 Ensemble 634-2

– La Signalisation Directionnelle (organisation de la BDSD)



Au final , voici le diagnostic réalisé sur les 1535 kms de réseau routier de 1ère et de 2ème catégories :

ENSEMBLES CAT 1 CAT 1 (%) CAT 2 CAT 2 (%)

PATRIMOINE (film classe 2 hte perf) 1858 100 1558 100

DUREE homologation (+ de 12 ANS) 781 42,0 491 31,5

DUREE de service  (+ de 30 ANS) 72 3,8 48 3,0

Bilan :
- 1858 ensembles directionnels ont été relevés sur les Routes Départementales de 1ère Catégorie ;

 42 % ont dépassé la durée d’homologation (12 ans)
 3,8 % ont dépassé la durée de service (30 ans)

- 1558 ensembles directionnels ont été relevés sur les Routes Départementales de 2ème Catégorie ;
 31,5 % ont dépassé la durée d’homologation (12 ans)
 3 % ont dépassé la durée de service (30 ans)

– La Signalisation Directionnelle (le patrimoine)
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– La Signalisation Directionnelle : le patrimoine
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– La Signalisation Directionnelle (méthodologie de renouvellement SECR / SECTEUR)

situation n°1 situation n°2

Dégradation ou vol de panneaux

Remplacer 1,2 ou TOUS les panneaux de l'ensemble

 SECR passe commande des panneaux à l'Entreprise 

(fourniture + pose)

 SECR passe commande des panneaux à l'Entreprise 

(fourniture + pose)

Secteur confirme le "service fait" (lors de la visite de 

contrôle avec l'entreprise)

Il précise :

▶ taille + année (du panneau du haut)

▶ une photo claire de l'ensemble (de face) et la nomme 

par son n° 

▶ il dépose ces informations sur le répertoire commun 

(serveur partagé)

Secteur confirme le "service fait" (lors de la visite de 

contrôle avec l'entreprise)

Il précise QUE C'EST UN NOUVEL ENSEMBLE :

▶ N° RD + PR+ ABS + latéralité

▶ Mention + taille + année (du panneau du haut)

▶ une photo claire de l'ensemble (de face)

▶ il dépose ces informations sur le répertoire commun 

(serveur partagé)

 SECR crée un nouveau n° de carrefour ou d'ensemble 

(si le carrefour existe déjà)

Création d'un nouvel ensemble

Secteur en informe le SECR

Il précise :

▶  le n° de RD + PR + ABS

▶ les mentions de chaque panneau 

et leur affectation de liaison

▶ la taille des panneaux et leur année

Secteur en informe le SECR

▶ Il précise le n° de carrefour et le n° d'ensemble

▶ il indique le/les panneau(x) à remplacer (mention, taille, 

année)



– La Signalisation d’information locale (SIL)

 IISR – 5èm partie - Article 94-2. 
La signalisation d’information locale est assurée au moyen de 
panneaux de type Dc. 
Cette signalisation doit être dissociée physiquement de la 
signalisation directionnelle. 
Elle est implantée exclusivement en pré-signalisation, sauf 
dans le cas d’un giratoire ou en cas d’encombrement du 
trottoir où une signalisation de position peut être mise en 
place. Ces deux types de signalisation ne sont pas 
cumulables. 

 Document du CERTU (nov. 2006) : « Signalisation 
d’information locale : guide technique » qui précise les 
équipements et services :
- À signaler avec des panneaux de direction 
- À signaler avec des panneaux de direction ou avec des 

panneaux de SIL
- À signaler avec des panneaux de SIL (uniquement).



3. Evolutions doctrines/pratiques?



 Diagnostics patrimoine de signalisation de repérage (directionnelle, touristique …) :

Cat1 = réalisé (2016)  QUID de l’entretien du patrimoine – Assurer un patrouillage 1fois/semaine
Cat 2 = réalisé (2018) QUID de l’entretien du patrimoine – 1fois/15 jours
Cat 3 = non réalisé (infos dans les secteurs ?, procédure à initier ?...)

 Méthode de renouvellement (points à améliorer )
- 1 constat : Les patrouillages sont effectués mais les remontées d’informations ne sont pas efficaces et régulières ( Identifier un référent/Pôle de 
cette information)
- Davantage de rigueur dans la fréquence et dans la précision de la remontée de l’information 

 Précision = bien nommer les photos par leur numéro d’ensemble
 Fréquence = à chaque pose/remplacement de panneaux déposer les informations (1 tableau + 1 photo de(s) ensemble(s)  sur le serveur 
dédié

 Technique de fixation des panneaux 
- L’épisode des panneaux retournés (mouvement de protestation du milieu agricole) nous rappelle la facilité de tout un chacun de déboulonner les 
panneaux implantés en bord de RD  Interroger les entreprises 

 Quid de la SIL ?
 Travail Réglementation issue du Grenelle II (Juillet 2010)  suppression de la publicité et des pré-enseignes entraine des 
demandes de signalisation (SIL ?)
 Travail sur un inventaire du patrimoine existant
 Définition d’une doctrine de la SIL en bordure de RD (définir les services à signaler ou pas)

 Autres réflexions …



MERCI DE VOTRE ATTENTION

Dominique CAYRON : 05 63 48 68 25
Alexis VIGUIER : 05 63 45 67 09

DIRECTION DES ROUTES
Service Entretien et Circulation Routières
Mail : secr@tarn.fr


